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CHARTE D’AFFILIATION À LA PLATEFORME ESSONNIENNE 
DE LA RENOVATION ENERGETIQUE « RENOVER MALIN » 

Pour que votre entreprise RGE soit référencée gratuitement sur le site Internet du Département de l’Essonne : renover-malin.fr, vous devez vous affilier à la Plateforme essonnienne de la rénovation énergétique « Rénover Malin ». Pour cela, vous devez signer la présente charte d’affiliation qui précise vos engagements et nous la retourner à renovermalin@cd-essonne.fr
LES ENGAGEMENTS DE L’AFFILIÉ


1/ Respecter les conditions suivantes d’affiliation
Avoir son entreprise installée sur le territoire essonnien ou, a minima, avoir une agence en Essonne.
Disposer d’une ou plusieurs qualifications RGE en cours de validité.
Ne pas faire l’objet d’une décision de justice contraire à l’éthique du présent document.
Ne pas pratiquer de démarchage commercial abusif ou trompeur.
Participer à la réussite des dispositifs d’aides en vigueur en veillant à maintenir des tarifs raisonnables pour que le pouvoir d’achat des Essonniens soit maintenu.
Signer le présent document en joignant la fiche d’identité de l’entreprise et les attestations RGE en cours de validité. 

2/ Etablir une relation de confiance  
Répondre aux demandes (devis) des Essonniens dans des délais raisonnables.
Fournir les informations nécessaires aux aides (MaPrimeRenov’, certificats d’économie d’énergie…) disponibles sur le site Internet renover-malin.fr (rubrique « aides rénovation ») et auprès des Espaces conseil France Renov’.
Fournir un document précontractuel (devis) clair et détaillé, sur lequel sont indiqués :
· date et durée de validité
· nom, raison sociale et adresse de l’entreprise, statut et forme juridique
· pour un commerçant : numéro RCS suivi du nom de la ville du greffe d’immatriculation
· pour un artisan : numéro du répertoire des métiers (n° Siren + n° du département d’immatriculation)
· Numéro APE
· numéro individuel d’identification à la TVA
· Compagnie d’assurance de l’entreprise et numéro de police 
· Qualification(s) 
· Nom et adresse du client
· date de début et durée estimée des travaux ou de la prestation
· description/décompte détaillé (quantité, prix) de chaque prestation, matériel, équipement… 
· détail des critères techniques d’éligibilité requis pour la Prime éco-logis 91 et les autres aides financières
· quantitatif des surfaces traitées
· coût horaire ou forfaitaire de main d’œuvre, hors travaux d’isolation des parois opaques
· pour les travaux d’isolation des parois opaques : coût de la fourniture et de la mise en œuvre des isolants
· Caractéristiques techniques des matériaux et équipements (nom du produit, épaisseur, référence, performance…) 
· modalités de paiement, de livraison et d’exécution
· modalités de réclamation et condition du service après-vente (garantie notamment)
· le recours éventuel à des cotraitants ou de sous-traitants.
· somme globale à payer en € HT et TTC en précisant les taux de TVA applicables.

3/ Enquêtes 
Participer à l’enquête « baromètre du moral des entreprises affiliées » effectuée par le Département ou pour son compte.






























4/ Promouvoir les matériaux biosourcés                       et les énergies renouvelables
Promouvoir auprès des prospects et clients l’emploi des matériaux biosourcés ou le recours à des énergies renouvelables.

5/ Vos partenaires en Essonne : l’Espace conseil France Rénov’ et la Maison départementale de l’habitat
Accepter d’orienter les prospects ou clients vers l’Espace conseil France Rénov’ de proximité afin de les accompagner dans le projet d’amélioration de leur habitat (rubrique « annuaire des Espaces conseil » sur renover-malin.fr) ; le service public France Rénov’ est neutre, gratuit et indépendant. 
Vous pouvez aussi consulter les conseillers France Rénov’ sur les aides financières locales et de l’Anah, les solutions techniques….
La Maison départementale de l’habitat, située au 1 boulevard de l’Ecoute s’il Pleut à Evry-Courcouronnes (tél. 01 60 87 18 70) est un lieu ressources, comptant une matériauthèque écologique, des conseillers France Rénov’ et prochainement un appartement témoin sur les solutions d’adapation.



6/ Participer à la dynamique de la rénovation à l’œuvre en Essonne
Accepter de recevoir des invitations du Département ou ses partenaires pour participer :
· aux animations de type « Café Rénover Malin », forum de la rénovation, salon de l’habitat…
· aux séances d’information sur les aides financières, les solutions techniques… 
· aux réunions de mobilisation des acteurs de la rénovation énergétique en Essonne afin d’échanger sur les pratiques, de partager les ressources…




















Cochez la case 
 J’accepte que mon entreprise RGE soit référencée sur le site Internet renover-malin.fr                                       et de recevoir par email les invitations aux animations, séances d’information et réunions de mobilisation de la part du Département ou ses partenaires 

Indiquez l’email sur lequel vous recevrez les invitations : ………………………………………………………..

Fait à 						Le       /         /  

Civilité – Prénom – NOM du gérant de l’entreprise RGE :
 
Signature de l’affilié

Charte d’affiliation à retourner à
renovermalin@cd-essonne.fr
Pour plus d’informations : 
Département de l’Essonne                                                                                                                                   Service LPRE (Lutte contre la précarité énergétique et pour la rénovation énergétique)                                                                                             Maison départementale de l’habitat – 1 boulevard de l’Ecoute s’il Pleut 91000 Evry-Courcouronnes                 tél. 01 60 87 18 70 - email : renovermalin@cd-essonne.fr
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